Version Janvier 25
PRISE EN CHARGE D’UNE SITUATION PRESUMEE DE HARCELEMENT
Révélation des faits : 
□ Saisie plateforme par famille 
□ Appel au rectorat ou à la DSDEN 
□ Alerte par une autre personne (enseignant, directeur, parent, personnel communal, AESH (à préciser) ………………………………………………

Date de la révélation des faits : ………………………………………………………………

	Identification de l’élève cible

	
Nom et prénom :
Age :
Classe :
Adresse mail des parents :
Tél des parents :

	Identification du ou des auteur(s)

	 un élève  un groupe d’élèves autre (préciser)
Age :   (préciser)                             Inconnu
Sexe : M   F   Inconnu

	Identification de l’école

	Circonscription : Angoulême Nord  ce.angouleme.nord@ac-poitiers.fr 
Ecole :
Commune : 
CP : 
Directeur/Directrice :
IEN : Audrey HUGONNAUD-FAYOLLAT  ien.angouleme.nord@ac-poitiers.fr

	Gestion de la situation

	Bref résumé de la situation : 
Date de la saisine :
Date début de la MPP :
Dates entretiens :
· Auteur(s) présumé(s):
· Cible(s) présumé(s): 
Dates échanges avec la famille + personnes présentes (si hors personnel EN) :
Solution(s) proposée(s) :
Date fin de la MPP :

	Autres suites données : 
 Equipe éducative       Fait établissement   Dépôt de plainte    IP  Signalement 
 Changement école    Exclusion temporaire  Exclusion définitive



A transmettre à : 
Référent départemental harcèlement Hervé NJOO EKOULE Harcelement16@ac-poitiers.fr
Directeur Vie Scolaire Jean-Luc MIGNE Jean-Luc.Migne@ac-poitiers.fr
IEN de circonscription Audrey HUGONNAUD-FAYOLLAT ien.angouleme.nord@ac-poitiers.fr
CPC référente pHARe de circonscription Catherine.Loeillot@ac-poitiers.fr
 

